
A conserver par la famille 

 
  

 Objet : Périodes de stage  

 

 

 

 

  

   Madame, Monsieur,  

L’année de 1re Professionnelle SAPAT est marquée par 4 périodes de stage. Veuillez 

trouver ci-dessous les dates de ces périodes de formation en milieu professionnel.  

 

Stage n°1*  

Du 02/02/2026 
au 14/02/2026 

 
 

(sous réserve de validation 
par le Service des 

Examens) 

Services aux personnes  
Public : petite enfance de 0 à 6 ans 
- Crèches, haltes garderies, école maternelle.  

- Structures d’hébergement de loisirs.  

- Structures d’accueil pour personnes handicapées : instituts 

médico-éducatifs, instituts d’éducation motrice, instituts 

éducatifs thérapeutiques et pédagogiques…  

Stage n°2* 

Du 16/02/2026 
Au 28/02/2026 

 
(sous réserve de validation 

par le Service des 
Examens) 

Services aux personnes  
Public : autres publics (personnes malades, 
personnes en situation de handicap, personnes 
en situation de handicap ou non autonomes. 
- Hôpitaux, cliniques… 

- Établissements Hospitaliers pour personnes Âgées 

Dépendantes (EHPAD)… 

- Structures d’accueil pour les personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer.  

- Résidences services.  

- Accueil de jour.  

- Organismes de Services Aux Personnes. 

Stage n°3  

Du 01/06/2026 au 
13/06/2026 

(sous réserve de 
confirmation) 

Stage projet Erasmus+  

Stage n°4  

Du 15/06/2026au 
11/07/2026 

(sous réserve de validation 
par le Service des 
Examens)  

Services aux territoires 
- Structures de loisirs et de tourisme : gîte rural, 

centre d'animation patrimoniale, culturelle… 

 ̵ Collectivités territoriales ou leur regroupement.  

̵ Associations spécialisées dans l’animation.  

̵ Organismes de Services Aux Personnes en Milieu Rural.  

   

Par ailleurs, en raison de la difficulté à trouver des lieux de stage en cours d’année, nous vous 

demandons :  

- d’effectuer des recherches pendant les vacances,  

- de proposer, via le bulletin réponse ci-joint, des lieux de stage pour validation. 

 

*Les stages 1 et 2 peuvent être regroupés pour les élèves issus de 2nde 

SAPAT. 

  
  

  



À retourner à l’établissement le jour de la rentrée 

   

 
  

   

 
 

Bulletin réponse 1re SAPAT 
 

 

Nom - Prénom de l’élève : ________________________________________________  

Date de naissance : ___/___/_____ 

 

Périodes de stage  Structures  Propositions 

Stages n°1 et 2  

Du 02/02/2026 au 28/02/2026 

(sous réserve de validation par le 

Service des Examens) 

*Les stages 1 et 2 peuvent être 

regroupés pour les élèves issus de 

2nde SAPAT  

Services aux personnes 

 

Stage n°4  

Du 15/06/2026 au 11/07/2026 

 

(sous réserve de validation par le 

Service des Examens) 

Services aux territoires  

 

À compléter et à remettre le jour de la rentrée au professeur principal. Suite à ce bulletin 

réponse, des conventions de stage seront remises aux élèves pour qu’ils les fassent compléter 

par les structures et nous les rapportent rapidement.  

 

Fait le ___/___/ 2025  à ____________________________  
  

Signature du responsable légal      Signature de l’élève 

 

 

 


